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Notre Service 
Renseignements 

E.   G.   HELLEMMES.   —   v ous   pouvez  adres- 
.   ser  une   réclamation nu   préfet ; mais   il   parait 

peu   probable aue   vous   obteniez   satisfaction. 
Mme MARIE b., M.MSNIL-LES-KUITZ. — 1. 

Voit ne pourriez réclamer pour votre fils que 
Ces secours au Bureau de bienfaisance local. — 
2. Vous toucher votre compte. — 3. Vous ne 
pourrez contraindre votre 1:1s à subvenir aux 
besoins de cet ^nfant qui, légalement, n'est pas 
Je sien. Mais demandez à l'inspecteur départe- 
mental'de l'Assistance publique, a. la Préfec- 
ture du Pas-<!—Cai-ais, à Arras, des secours 
Kiur   ledit   errant. 

y. P. MA FEMME A MAL AUX DENTS, a 
SECLIN. — 1. Vous ne pourriez que réclamer 
l'allocation journalière du fait de votre fiis sol- 
dat, si celui-ci était votre seul soutien. -— i:. Les 
i>arcnts du drlunt ne peuvent rien toucher du 
fait de la médaille militaire attribuée à leur fils ; 
mais ils peuvent réclamer ia pension d'ascen- 
dant : huit cents francs par an. — 3. Elle peut 
solliciter un secours : qu'elle écrive à i'inspec- 
leur départemental de l'assistance publique, 95, 
rue   d'Esquerrnes,  h  Lille. 

R. C. K. M. — l. Vous pouvez consulter cet 
Duvrape dan^ les cafés des villes importantes 
de la répion Vous pourriez vous le procurer 
en vous adressant 52. rue Esquermcise, & Lille, 

i ou à l'imprimerie Dancl, 93 rué Nationale, â 
Lille. — 2. Trente ans. — 3. Cinq ans. — 4. Si 
l'inscription n'a pas été renouvelée, il £'agit 
alors d'une créance ordinaire. Le délai pour la 
prescription est de trente ans. — 5. Non. car la 
guerre a suspendu la prescription. 11 est in- 
dispensable que le créancier adresse immédia- 
tement à son débiteur une mise en demeure 
pour   interrompre   la   prescription. 

BLANCHE. — Vous pouvez faire !a déclara- 
tion, si votre mari ne l'a pas effectuée. Mais 
vous ne pourrez rien toucher vous-même avant 
d'avoir obtenu le divorce, à moins d'obtenir 
ilautorisation   de   votre   mari. 

S. G. 30. — Les ascendants des militaires tués 
peuvent obtenir une pension annuelle de huit 
cents francs pour le ocre et la. rncre. s'ils sont 
ùpés respectivement d'au moins S0 et 55' ans. Il 
est d'ailleurs question d'accorder Se même avan- 
tage aux ascendants bel.qes de militaires fran- 
çais: Les allocations annuelles renouvelables 
d'ascendants sont indépendantes des pensions 
accordées aux veuves; leur attribution n'en- 
traîna ni réduction ni suppression des pensions 
de  veuves. 

UN ANCIEN MACHINE 7. — 1. Oui, les cinq 
années dont il s'apit s'Ajoutent a votre bail 'ap- 
plication   de   l'article  58 de  la   loi  du  9   mars 

1918. modifié par la loi du 83 octobre 1918). — 
2. Non, vous pourrez restez- dans ia maison, 
sans   augmentation   jusqu'au   25  janvier  1931. 

A. L. D. 115. — t. Si. vous pouvez réclamer 
l'inscription de vos enfants a l'Office départe- 
mental des Pupilles de la Nation. Adressez ;»our 
cela une demande au procureur de la Répu- 
blique. — 2. Vous aurez épalemenl droit pour 
lui au pain a prix réduit, mais seulement lors- 
qu'il  sera admis comme pupille de la  Nation. 

UN LECTEUR DU « REVEIL • N° 101. — 1. 
Opi- — 2. Vous pouvez .essayer; maïs il n'est 
pas certain qu'on vous accordera une avance 
danj ce cas. — .-5. Non,-c'est exagéré. Aucune 
série de prix n'a prévu de coefficients aussi éie- 
vés. Mais s'il s'apit de menues réparations, les 
prix unitaires sont sensiblement plus élevés que 
lorsqu'il    s'apit   d'entreprises   importantes 

J'AI UN JOLI PERROQUET QUI S'APPELLE 
COC . P. H. 45. — i. Le mieux serait en-effet 
qi:e les quittances de loyer fussent établies a 
votre nom, ce qui vous ferait considérer comme 
sous-locataire. — 2. Tout le rr.CDilier qui garnit 
la maison constitue le gace du -propriétaire ; il 
est censé appartenir a votre ami. — 3. Vous 
pourriez faire un acte dans le sens que vous 
indiquez : le mobilier serait considéré comme -m 
dépôt dans la maison. Mais, pour être valable, 
il faudrait que cet acte fût signifié au proprié- 
taire. Vous pourriez .voir un huissier pour celte 
signification. 

D. C. D. V. N« 400. — Le cadastre ne consti- 
tue qu'une Indication, il faut revoir les titres de 
propriété (dont les minutes ont 'dû être conser- 
vées chez -e notaire quj les & rédigés). D'autre 
part, nous tenons a vous .'aire remarquer que 
si ia situation que vous signalez durait denuis 
4ù ans, ie. voisin aurait acquis par prescription 
la propriété de la parcelle contestée, i! n'en se- 
rait différemment aue si 4a prescription avait 
été interrompue le notaire pourrait oeut-étre 
également vous renseigner a cet égard. 

BP.ULE-PAVE N» Î00. — 1. Oui. l'indivision 
doit cesser lorsque l'un -es co-propriétaires le 
demande; vous ne pouves vous opposer a la 
vçnte. — 2. Oui. — 3. Non il doit être fait un 
Inventaire préalable» — 4. Sans votre autorisa- 
tion oui , sans inventaire, non, — 5. Oui, puis- 
que vous êtes propriétaire d'une moitié. — 6. fi 
appartiendra au tribunal d'apprécier, si elle fait 
une demande de ce genre. — T Non. 
-MON CHIEN * . DEUX PXTTES H. T. D. 

20.448. — Vous n'auriez rîroj-t, ù pension, com- 
me veuve d'une victime de ia guerre, que si le 
décès do votre rnari était imputable aux* fati- 
gues et aux privations de son évacuation. Il fau- 
drait   adresser   une   demande   au   préfet. 

UNE ENNUYEE iV» 16 A.V.— l. Non, û moins 
de faire opposition au jugement. Mais si vous 
êtes encore condamnée, vous aurez également à 
priver îe montant des frais de la nouvelle ins- 
tance. — 2. Le montant, des frais sera retenu 
sur la pari qui vous revient dans la comunauté. 
— 3. Faites connaître votre situation actuelle à 
la commission cantonale. — 4. Trois ents 
jours. - 

UN SYNDICA   -«TE  FERVENT LECTEUR  DU 

« PEVEIL »; —Le propriétaire peut vous rtua- 
menter ; mais I augmentation est tellement iro- 
porUint* que vous pourriez déposer une plainte 
en spéculation illicite sur les loyers ; il îaudra-t 
écrire au  procureur de la République. 
o * A?-.W*- ,188- — *• Aux tonnes de ia loi du 
7 août tu 13, il serait tenu d'accomplir intégrale- 
ment le service actif dû par la ciasse a laquelle 
il serait rattaché, sous réserve d'ailleurs de son 
aptitude physique. Bien que la nouvelle iot mi- 
litaire ne scit pas encore votée, on peut p^évoi- 
que la classe 2> fera au maximum deux an*^ 
de service. — i R faut adresser une demande 
au Ministre de la Justice, en indiquant les rai-" 
sons. qui.militent en faveur d'une réduction (ln- 
sufusance   de   ressources,,   enarges  de   famille, 

UN ASSIDU D'AREMBERG. — Vo'I le text* 
o^?^10'^™.6 ''«"ranRement franco-belge du 
9 octobre 1019 qus vous intéressent. Article i 
■ Les ressortissants belges avant subi en terri- 
toire français des dommages-de guerre visés 
par   la   législation   française   autre!   que   deux 
Sf^nln*8 ". !?rUS£ 5, ci-aPrès, seront admis 
au  bénéfice de ta due législation, sous la con- 
d,!,t,0,L1u;Ls af{ecten» »« totalité de l'indemnité 
allouée à la reconstitution ou a ia remise en état 
MS. 

b^P1 dommages ou. si cette reconstitu- 
tion est impossible, à la reconstitution de biens 
ayant une affectation analogue. Les indemnités 
qui seront allouées en -vertu du présent arti^e 
ne seront toutefois nroductives d'intérêts dans 
tes conditions prévues par les lois françaises, 
quà partir du 1er janvier 1920. . — Article 5: 

<■ Sont exclus du droit a la réparation • les 
amendes et peines pécuniaires infligées ' par 
I^KP

11
 2%? Particuliers, les dommages ius- 

2?p,^es d1lre r(5slés **"" l'&pplication des toS 
et règlements en vigueur dans chacun des deux 
pays   et  relatifs   au   logement   des   troupes   en 
m^~-0U.en cantonnement, aux prestations 
militaires   et   aux   réquisitions.   > 

WrapWw-n8^ °E, ^«LLE VOUDRAIT 
t TnS   J,? H-R£.s— f; Dcux ans sans doute. 

Toutefois,  cette  durée sera fixée prochainement 
? par la nouvelle loi militaire. — 2. Vous àoûve/ 

solliciter ce secours; ie. Conseil cantonal ap 
preeiera. - 3. C'est Impossible; on n'accorde 
pas de congé de si longue durée! - « Vous 
Pouvez demander une nouvelle avance en four- 
«fwtP* »- la Préfecture des factures acquittées 
établissant  l'emploi intégrai de  la somme déjà 

JJSE  EPOUSE DESOLEE, DOUAL - Nous ne 
pouvons  vous  donner de conseils pour  te  cas 
indique;  a  est'indispensable  de voir un médet 

n -qui! J°".era  ces  Prescriptions   d'après   l'état 

ne? que :e montant  de vos  impute dépasse 
«acuités contributives,   vous pourriez  adres- 

une demande de dégrèvemert au Té'e* 
'   PRENDRA!   PUS   L'   TRAIN   a   7   h    h    v 
ROT   B!N   Nf   COPER   LES   PATTES.   -   l. 

du   docteur. # 
OUEST-CE  QUE  CH EST btïE  CHA.  -  L'at- ! 

r^VrIOn^u s;*ours ne constitue pas un droit. 
L. Office dénartementalest libre de rejeter votre 
demande s'il   estime qu'il   existe,   parmi   les  «i- 
tuaLons   nouvelles   auxquelles  il   doit  «mïr  en i 
aide, des familles plus nécessiteuses que la vôtre ' 

UN LECTEUR DU « REVEIL • N» 2550 .— 
Vous n'avez aucune chance • d'obtenir la natu- 
ralisation sf, né en France et y domicilié â 
l'époque de votre majorité, vous avez décliné la 
qualité de français, afin de ne pas être soldat. 
La naturalisation d ailleurs ne constitue pas un 
dioit. 

MA TANTE BBfRLIVE N« I; — L'invalidité est 
évaluée dan» ce cas ô douze pour cent La 
rente atteindra sans doute six pour cent du 
salaire. . 

MARIA et LUCIENNE. - t. Oui — 2. Les ou- 
vriers victimes daccidents de travail ont droit 
aux  cartes de   pain  a   prix   réduit,  mais  seule- 

UNE   LECTRICE   DE   VOLEUR  DE   FEMMES 
— 1- Non. vous ponvez prétendre à l'exonéra- 
tion totale des loyers aKérenU à la période 1914- 
1918. — ». s»"» s'agit d'impôts d'Etat, vous pou- 
vez demander à tes imputer sur ie montant de 
votre indemnité de dommages de uuerre ,aDDti- 
cation de (article 46 de la loi du f? avr*l t'919) 
»i, au contraire, ce sont des impositions dépar- 
tementales et communales que vous réclame le 
percepteur, il fdut payer. Au cas où vous esti- 
meriez que le monfant de vos impute dépasse 
vos facultés contributives, vous pourriez adres- 
ser " 

1 
POROT 
Nous De pouvons donner que 'dès* ren=et<me 
menu d ordre générai, et non des indications 
spéciales sur une personne déterminée. Appelez 
votre locataire devant la commUsftn arcitraie 
des loyers en vue du paiement des lovers affé- 
rents a la durée de la guerre ; U ne sera exo- 
néré en totalité que s'il fournit ta preuve qu'il 
ne pas perçu ses appointements pendant la 
guerre. — 2. Si le locfitaire n'a pas réclamé la- 
prorogation, vous pouvez augmenter ie montant 
de son loyer à  l'expiration  du bail en cour-s 

UN GRAND-PERE ENNUYE. - 1 Voïs de- 
vez conserver l'enfant pour le moment SI le 
père taisait des difficultés, il faudrait l'appeler 
en rùi6re devant le président àvi  tribunal civil 
— 2. Si ce que vous redoutez venait à se pro- 
duire, vous seriez en droit d'exiger le paiement 
d'une indemnité qui vous couvrirait de vos dé- 
bours. 

JE-NT VOIS PLUS CLAIR MALGRE MES LU- 
NE ITLS N" 94. — Tout dépend de la nature des 
versements effectués. Réclamez ie live' a la 
Compagnie et présentez-le au bureau de co^te 
où vous serez fixée. 

RESCAPEE MALGRE TOUT. — 1. Vous ne 
pouvez prétendre à aucun secours pour le mo- 
m<lnt: ~;.3- ll fau<*ra adresser une demande au 
préfet. Nous vous ranpelons que votre mari 
aura droit A la pension lorsqu'il aura 00 ans- 
VOr"?.c-y ?\',r.iî^r6ro[l lorsque vous aurez 55 ans. 

DES   VIEUX   PAYSANS   QUI   N AIMENT   PAS 
L IIOSP1CE.  -r- Oui. il est  tenu de  vous  servir 
une  pension  alimentaire jusqu'à   la  fin de  vos i 
jours. S'il ne s'exécutait pas de bon gré, faites- 
le appeler devant le jupe de priix. 

SIX LOCATAIRES ENNUYES. - Les locatai- 
res mobilises ont droit a l'exonération du paie- ! 

ment dos loyers afférents à la période de leur 
mobilisation et aux six mois qui ont suivi. Les 
autres peuvent être contraints de payer depuis 
janv*r 1919. il laut vous incliner. 

UNE ABONNEE DU CINEMA B. 63. — 1. La 
locataire n'ayant pas réclamé la prorogation 
et ayant au contraire accepté une augmenta- 
tion de loyer, est actuellement considérée com- 
me nouvelle locataire. Votre frère peut donc lui 
imposer de nouvelles conditions, telles que l'u- 
sage du   puits  à  certaines   heures dêter*%ées. 
— 2. I! peut également lut donner congé en ia 
prévenant un mois à l'avance. — 3. L'augmen- 
tation imposée ne paraît pas exagérée7 si l'on 
.tient compte des grands frais nécessités par la 
remise en   état  de l'immeuble. 

UN CULTIVATEUR ENNUYE M. S. E. 35. — 
n ne peut obtenir de sursis, mais il pourra ob- 
tenir, ie moment venu, une permission de mois- 
son. A ce sujet, nous appelons votre attention 
sur ce fait que les permissions de ce genre ne 
s'ajoutent pas aux 40 tours de permission ac- 
cordés aux militaires, chaque année ; elles vien- 
nent au contraire en déduction de ces 40 jours. 

UN QUI ADORE SA FIANCEE. — Oui, s'il lui 
reste quelque chose de la blessure qu'il a re- 
çue. Qu'il adresse une demande de pension au 
préfet de sqn département, en vertu rie la loi 
du 24 juin  1919. 

J'AIME MON MARI QUI EST FRISE 603. — 
1. Ncn,„oe n'était " pas obllpatoire. — 2. Vous 
pouvez vous mettre en instance de pension. 
Ecrivez au directeur du service de santé de la 
îre répion. A l'Hôpital Militaire de Lille. — 3. 
Non. Elle peut réclamer ce secours. Mais ll est 
peu probable ou'eile obtienne satisfaction, son 
mar: étant pensionné. — 4. Votre mère peut sol- 
l'citer.la médaille de la Famille française Vos 
parents peuvent également demander a partici- 
per â la répartition des arrérages de la donation 
Cognacq. Qu'ils adressent une demande au se- 
crétaire perpétuel de l'Institut de France, 23 
quai de Conti. ft Paris. — 6. Pour la médaille, 
la  demande ddit être adressée au  préfet. 

M.   G.   B.   N» 100.   —  Oui,  écrivez   immédiate- 
ment au dépôt du 102e répiment d'artillerie lour- 
de a  Laon (Aisne) ; dès que vous aurez le certl- , 
fleat réclamé, vous l'enverrez au directeur de la 
Caisse autonome. 26. rue Vavin. a Paris 

UN AUXILIAIRE BLESSE DE GUERRE Ch. E 
— Vous avez dû être démobilisé sur pièces. Ecri- 
vez au bureau de recrutement dont vous dépen- 
dez pour connaître votre situation exacte à cet 
égard, ainsi que les démarchés à faire le cas 
échéant. 

RUTH et BOB. N« 100, A LA PARISIENNE. — 
l. Demandez immédiatement .au propriétaire 
par ministère d'huissier, la - prorogation légale! 
Vous avez droit A une prorogation de cinq ans 
et SJ jours, puisqu'il s'apit d'une maison A 
usage de commerce. — 2. Si le propriétaire re- 
fuse alors do vous laisser entrer dans l'immeu- 
ble, vous l'appellerez en conciliation devant le 
président de La commission a'rbilrale des lovers 

LECTRICE ASSIDUE   BIEN ENNUYEE  N° G')' 
— Les affaires de ce genre sont toujours assez 
longues.   Ecrivez   au  procureur  de  la  Republi- 

rpour connaître  l'état  acluel  d'avancement 
la   procédure.  —  2.   Vous  ne pourrez   rien 

rairo de définitif sans  avoir l'acte  de décès. 
JE VOUDRAIS SAVOIR S. V. P. N« 2. — L'a- 

doption ne peut être réalisée qu'autant que l'a- 
dopté est majeur, c'est-à-dire d'au moins 21 ans 
et que l adoptant a plus de 50 ans. Il faut dona 
attendre. . 
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ftiiuii. — l. C est dans voire cas particulier 
une question laissée à. l'appréciation souveraine 
de la commission arbitrale. — 2. Tout dépend 
de la décision de la commission .— 3. Si la com- 
mission a rendu son jugement, vous pouvez 
immédiatement introduire un recours en cas- 
sa.,!°,n,: ™y*Z ,e  Preffler <je  )a commission. 

UNE MERE AFFOLEE. - Ecrivez de nouveau 
au commandant du répiment dont faisait par- 
tie votre mari ou au commandant du bureau 
de-recrutement auquel il était rattaché. Si vous 
n'obteniez pas de réponse dans un délai rap- 
proché. :! faudrait adresser une réclamation au 
Ministre des pensions, service des renseigne- 
ments aux  familles, 1,  rue Lacrafp.'le   n -Paris 

UNE BELLE-MERE QUI ROUSPETE TOU- 
JOURS. 4681. — L Le point de départ de cette 
allocation est fixé au jour de la promulgation 
de la Ici, c'est-à-dire au 2 avril 1910. — 2 Pour- 
obtenir le 1er acompte, il faut adresser une de- 
mande au préfet. Vous trouverez des formules 
de demandes d'acompte A la Mairip. —3. Cette 
infirmité entraîne une invalidité évaluée à 55 %, 
ce qiu correspond A une pension annuelle de 
treize cent vingt francs et A des majorations dm 
font soixante-cinq francs par enfant de moins 
de   18  ans. 

LILLE LE 23 M.-\r 1921 M» 32. — Voici te dis- 
positif essentiel de ta loi du 31 juillet 1918 : fies 
lignes qui suivent contiennent d'ailleurs l'expli- 
cation de la phrase de la lettre du Ministre des 
finances qui vous embarrasse). II faut adresser 
au Ministre des finances une déclaration oe 
perte indiquant pour chaque bon sa valeur no- 
minale, sa série, son numéro, sa date d'émis- 
sion et son terme d'échéance. Après expiration 
d un délai de six mois, A compter de l'échôanca 
du bon, te montant du bon sera employé sur la 
demande du déclarant, à l'achat d'une inscrip- 
tion nominative de rente sur I Etat qiu' sera af- 
fectée à la garantie du Trésor jusqu'à l'expira- 
tion d'un délai de cinq ans A dater de l'échéan- 
ce du bon. Le déclarant fournira l'appoint pour 
que l'achat porte sur un nombre entier de 
francs de* rente. 

UN TANK EN DETRESSE. — 1. Non, il n« 
peut obtenir rri sursis ni permission exception- 
nelle. — 2. Ce n'est pas certain ; il faudrait 
quelle fût incapable de travailler pour chômage, 
charges de Tarnille, etc. 

I-MVr.rMERlE 
<Jn UEVEIL DU NORD 

1B8 t>ia. me de Parti. 
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Le gérant : Emile G EST. 

Offres et Demandes 
D'EmFLOîS 

VOYAGEUR 
avant benne clientèle Epi- 
cerie, Centre Minier (P.-do-C), 
demande place. Ecrire au 
hureau du Journal, aux let- 
tres A. B.  C. C75i. 

On O&maniie 
BONNE SÉRIEUSE sachant 
faire un peu de ouisine. — 
Gages selon capacités. — 
FOUBERT, 37, rue de Rou- 
l>aix. . 6767. 

IMFOUTilîiTE US1HE 
DE L9 REOIOM 

demande Ouvriers Traceurs, 
Monteurs de chaudronnerie, 
Chaudronniers en fer. Frai- 
seurs, Raboteurs, Tourneurs. 
S'adresser les mardi, jtudï, 
samedi de 14- h. à 18 h., 
chez ijéon DELCOURT, 6*, 
rue   de   Tournai,   a   LILLE. 

6720. 

USINE de la régionVaien- 
ciennes-Anzin recherche AS- 
SEMBLEUR DE CHARPEN- 
TES diverses au-.plan pou- 
vant diriger une équipe. — 
Réponse bureau du journal 
aux   lettres   R. C.A.      15000. 

OtH tÊent&nde 
une  Femme   de   chambre   et 
une Bonne  : Café  MARIUS, 
Hôtel de la Gare, à Somain. 

15034. 

On demande une BONNE 
de 18 A 25 ans. munie de ré- 
férences, pour ménage sans 
enfants. Se présenter- 132, 
faubourg   d'Arras,   Béthune. 

On demande un VOYAGEUR 
connaissant la Quincaillerie. 
Références sérieuses. BOU- 
TOILLE et PREAUT, 231, 
rue de Paris   Lille.       6753. 

M écart iciennes 
' sachant bien piquer deman- 

dées  pour  vêtement de   tra- 
: vail. Travail au moteur et 

division.  4,  place  de  la  Rc- 
! publique, Valenciennes. 15033 
I ————.—-——mm~____^__ 

PIANOS D'OCCASION 
!  24, rue Esquermoise. LILLE 

ON   DEMANDE B«r-     QUAND     LE     VENT 
refoule la fumée dans votre 

de bons ouvriers et appren- ' cheminée,   écrivez   h   TIIIE- 
tis   SERRURIERS-TOLIERS. : liAL'D,  à  Trévillers  (Doubs) 
Prendre   adresse  au   bureau j Agents  demandés   pour   son 
**"   •»'"*»'■ fi~f;°.    I nnrfareil    hrpvpiy> 4232. ou journal. 6703 appareil   breveté. 

TUT AUTEUR fer, cuivre, 
connaissant soudure , auto- 
gène, célibataire de nréfé- 
rence, est demandé. Ecrire, 
références et prétentions' : 
M. MORIAMÊ-CASTILLE A 
Orchie3   (Nord). 67G5. 

ULCÈRES 
Maladies du   Sang 

et de la Peau 
Guéries par Méthodes Spéciales 

H4LADI ES DES FEMMES 
sans opération 

VOIES   URINAMES 
;Ie l'Homme et de ta Femme 

CoBsoitations et Soins 
MARDI.    MERCREDI.    JEUDI 

SAMEDI    A    DIMANCHE 
4» i .. t mi «1 i* . k.  I * ». I li 

CLINIQUE F9ID 
DOCTEUR SPÉCIALISTE DE PARIS 

37, rue Faidherbe, 37 
A  LÎLLE 

a-j \-- cl nu ?- Etage 

SI vous voulez être   babillé'» chic » et pas  cher, 

ACHETEZ en CONflftHCE vos VÊTEMENTS 

à JHE  FASHIONABLE 
89, Boulevard de la Liberté. LILLE.    - 
7, Avenue Sénateur-Girard.   VALBNCIENNES. 

POUR LA MER 
LE SPORT 

ET LA CAMPAGNE 

85" 
150"   . 
250" 

©trçonneti .«»♦».   .   dépota 

Bobo».    ........   depnli 

Complets Sport pour Messieurs .   .   . 

2, Rue Arnould-de-Vuez, 2 
LILLE     ^-P^^PSBC^    LILLE 

paie les deux tiers de tous ?os achats* 
Remboursement 

sans intérêt 
à la semaine, quin- 
zaine ou a u mois entre 
les mains des encais- 
seurs ou par la poste. 

Demander la brochure explicative 

Tous les magasins peuvent accepter !es bfîhts du BIEN-ÊTRE 

En ne mettant en vente que des articles chics et de 
bonne qualité, " THE FASHIONABLE" a su mériter et 
conserver la confiance d'une clientèle toujours plus 
nombreuse.   - , 

Les Bons de la Kcconstitntion sont acceptes en paiement. 

GRANDE    BASSSE   DE   PRIX 
Tente directe de l'Usine as COXPTAIT et à CRÉDIT 

■•*    4.00Q 
Bénis, arasés, garantis 

reco libre, frein 
hommss, dames QTg*  FR. 
enfants  WIW 

1 LOÏ DE YELOS fe.^ 250 FK 

Assort: Général des plus grandom marquem t 
StltTOR,   ALCYON,   COTTXREAD, THOMAS, LABOa, HDRTD. L CLEIOT 

AUT0&OTO  BERGEROHNZTTE, FRAHCAÎSE, AIGUISE, ETC. 

ACCESSOIRES, PNEUS. LANTERNES, etc. 
tontes narii.es, garas 
lies 10 ans, grand laie, 

confection, ménage, 
ccrdaaaier. Sellier 

U PLUS IMPORTANTE BE U RÉGIOH  -   01 ACCEPTE TOUS LES BOBS 
VEILLEUR MARCHÉ QUE PARTOUT AILLEURS 

1O0SES AU BARCHATOS   -    M DEIAIK AGEXJS l DÉPOSITAIRES 
Les Magasins sont onrerti ■iaaadiss et Fêtas jnsaa'à 2 hêtres 

Camille C0PPEROLLE, il^SfSS WlLE 

loi Machines à coudre 

Hospices   de   Valenciennes 

ADJUDICATION 
de Fournitures au rabais sur 

soumissions cachetées 
Le JEUDI 23 JUIN 1921, à 

deux heures précises de re- 
levée, la Commission admi- 
nistrative des Hospicts, réu- 
nie au lieu ordinaire de ses 
séances, rue d«s HOSD:CC-S, 
5, adjugera au rabais sur 
soumissions cechetées." les 
fournitures ci-après dési- 
gnées , nécessaires' au service 
de ses établissements, pert- 
dant le 2m» Semestre de 
l'année 1921 : 

Viande frigorifiée. Savon 
mou diaphane. Toile métis 
blanche. Toile métis bleue, 
Drap gros bleu et Laine a 
matelas du  pays. 

Le cahier des charges ei 
le procès-verbal d'adjudica- 
tion sont déposés au Secré- 
tariat des Hospices.D'autres 
exemplaires de ces pièces 
sont déposées au bureau de 
l'Economat, avec les types 
ou échantillons des, fourni- 
tures. Les amateurs pour- 
ront en prendre connais- 
sance tous les jours, de neuf 
heures du matin à midi, et 
de deux heures a six heures 
du soir, les dimanches et 
fêles   exceptés. » 

Pour plus de détails, voir 
les affiches placardées. 

15.035. 

GRANDE DECO 

VOIES URiNÂIflES 
Le Docteur FEUCHERE, 
Chevalier de la Légion 
d'Honneur, ancien mede- 
cin-chef de centre d'uro- 
logie aux armées (25 ans 
de pra'ique). reçoit â sa 
CLINIQUE, 21, parvis St- 
Maurice,21, près la gare I 
de Lille, de 9 h. à midi et 
de 2 h. à 7 h., et diman- 
che de 9 h. à midi. VOIES 
URINAIRES, maladies se- 
crètes des deux sexes et 
Ail   intraveineux dans 

9« LA SYPHILIS 
ANALYSE   DD   SANG 

Un énorme progrès réalisé. — La gtiérison des Maladies de la Peao 
des Ulcères, variqueux, de l'Arîliritisine (Douleurs, Rhumatismes, etc.) e! 
des troubles de la Circulation (Artériosclérose, Varices, Phlébites, etc.) 

u Maison DE en 
il. 60MANE, 29, rus Royale 
change les pièces suisses 
avec primes, escompte les 
Bons de la Défense Natio- 
nale. Achats d'or, d'argent 
et vieux dentiers. Tél. 2552. 

AVIS  AUX  FORAINS 
A vendre Jolie Friture, 8 m. 
façade. 5 m. profondeur, 
cuisinière - et accessoires. 
S'adresser DAILLY 134. rue 
de   St-Amand.   Anzin. 

15.029. 

LACOSTE 
A LILLE 

En attirant, de nouveau, l'attention de mes lecteurs 
sur une nouvelle méthode de traitement dès affections 
qui dérivent de l'état arthritique, j'ai conscience de faire 
non seulement une œuvre utile, mais je suis certain 
de faire une bonne action. 

Je demande donc à tous ceux que, de près ou de loin, 
celte question intéresse, de me prêter attention et de 
bien méditer ces lignes ; ils s'éviteront bien des manœu- 
vres .inutiles et aussi bien des souffrances. 

En dépit des progrès considérables accomplis ces vingt 
dernières années, tous les efforts de l'art de guérir 
n'ont abouti, pour ce qui nous occupe, il faut bien le 
dire, qu'à de bien pièties résultats. Ces résultats, du 
reste, chacun les connaît.   „    ' 

Il était réservé à -\I. L. Richelet. de Sedan, a la suite 
de patientes recherches, admirablement conduites, d'ap- 
porter un peu de lumière dans i'osbeur chaos 'de la 
thérapeutique des maladies de la peau et de l'artliritisme. 

La méthode a fait ses preuves déjà de longue date, 
dans la *cure difficile des maladies de la peau. Les 
eczémas secs ou humides, psoriasis, sycosis de la barbe 
et de la moustache, herpès, acnés, érythèmes, turon- 
culoso, dartres, impétigos, lichen, prurigo, rougeurs, 
maladies du cuir chevelu y trouvent le lemède lo plus 
renforcé tt le pt"us héroïque. 

11 suffit de peu de Jetr.ps pour voir se reconstituer 
graduellement les fonctions normales de la peau. La 
démangeaison, si pénible et si tenace, qui accompagne 
le plus souvent ces maladies, ddspar:»it dès le début 
de la cure. 

Dans rarlhritisme constitutionnel, dur-* le rhumatisme, 
la goutte, les empâtements des cellrtes glandulaires 
(glandes), etc., la méthode de L. Rich*i t dissipe rapide- 
ment la douleur, résout ' les déforma'.jns rebelles des 
membres, des doigts, des orteils, guérit les vieilles 
sciatiques et les élats névralgiques invétérés qui ont 
résisté a tous les traitements. Dans ces divers cas. «Ile 
assure l'élimination complète et rapide de notre ennemi 
intime, l'acide urique. . . 

Enfin, cette excellente médication a fourni des^résultats 
inespérés dans les troubles les plus profonds d* la circu- 
lation. On constate 4a régularisation des mouvements 
du cœur, la disparition de l'oppression, de l'essouffle- 
ment, des vertiges, des1 étourdlssements, des varices, des 

r=!fiiîM' i^ hémorro"ies'H l'amélioration rapide d« 
1arteno-sclerose, cette terrible rouille de nos vaisseaux 

de morts précoces. -S'il s'agit d'une femme   les irré<ru- 
]^h)f ^^}}el]f- les P^hs blanches, les congestions 
de la matrice-, les accidents si redoutables du retour 
d'âge   aérant   radicalement   supprimés   et    l'on    verr£ 
"rSI-E8 i^- {aCCî5 6b.ranlée3 et la  vitalité compromise; 

Cette action énergique sur le système circulatoire 
explique les curer, extraordinaires obtenues dans les 
affections variqueuses des membres inférieurs ulcère» 
^hïï!Y»iUX' efzémas variqueux {maux de jambes) varices. 
£ f„ ?' C,,°- Cl/V f* <*c°nsestion des tissus etdé 
toute la partie malade se fait rapidement, et une dea- 
trisahon complète succède s un soulagement un réet 
bieii-etre se produisant au début de la cure. Très -vite! 
également, la sensation do lourdeur disparaît et 1» 
démangeaison s'évanouit. .^; 

Pour toutes ces raisons. Je voudrais voir plus souvent 
cette merveilleuse médication employée a t:tre « pré- 
ventir». même par ceux qui sont en bonne santé et 
plus encore pir tous les indifférents, les négligents qui 
^éviteraient ainsi les cruels déboires. les pénibles souf- 
rranocs auxquelles les prédispose leur diathèse arthri- 
tique'. 

Maintenant, je !e répète, tous ces manx sont ROéria 
«ans retour offensif, sans changer ses habitudes à peu 
de frais, par ce précieux traitement dont du reste des 
m

f! 
heT\3 $e témoignages et de'multiples expériences ont 

affirmé   l'éclatant succès. 
Que ceux auxquels cette révélation ne dirait que peu 

de chose veuillent bien se renseigner. Qu'ils s'informent 
auprès de la. formidable légion de ceux qui ont rr* 
appréc:er ta méthode et ont été guéris. Oifiis s'adressent 
sans plus attendre, a leur pharmacien et achètent un 
flacon de Dépuratif P.ichelet. de manière à commencer 
la cure sans plus tarder. Qu'ils suivent les instructions 
détaillées dans la brochure illustrée qui accompagne 
chaque flacon et, au besoin, qu'ils écrivent directement 
a M. Ricnelet. pharmacien de lre classe, ancien interne 
des hôpitaux de Paris, 28. rue de Belfort Bayonne 
(Basses-Pyrénées), qui leur*donnera gratuitement selon 
leur cas, tous ie» renseignements utiles pour se soignée 
et se guérir. p   L 

'cm. glace du Squate^uaMoi 

MOTEUR 
a essence, magnéto Bosch, 
a vendre, toute offre accep- 
table : DESTOEBECQ, en- 
trepreneur de menuiserie, à 
Vieux-Condô   (Nord).     15015. 

Ateliers de Construwlon St- 
Joseph, BOUSSU-lez-MONS 
(Belgique). — Spécialité de 
PRESSES    A     BRIQUES    V 
levier  de  coté. # 

DETTES 

APPAREIL PHOTOGRAVU- 
RE, m.arque Calmels en bon 
état, A VENDRE. S'adresser 
aux initiales P.V., à l'Agen- 
ce HAVAS. 8, place dé la 
Bourse.   Paris. 4242. 

Voies Ur inaires 
MALADIES  SECRETES 

C CAVRO, à Lille, bcul. de 
la Liberté, 116 bis. de 8 h à 19 h. 

PIANOS D OCCASION 
A Vendre 

ROGET, 3 bis, rue du Hamel 
BRUAY (P.-de-C). 

UN JOURNAL de province 
désire acheter une MACHINE 
ROTATIVE à six pages d'oc- 
casion. Faire des proposi- 
tions aiux initiales X.X.X., à 
l'Agence HA VAS, 8, place 1e 
la  Bourse. Paris. 4251. 

M. DACHEVILLE Fran- 
çois, a Fouqu:ères-lez-Lens, 
informe le public qu'à dater 
de ce jour il ne reconnaî- 
tra plus ies dettes que pour- 
rait contracter sa femme, 
née   MILAN   Jeanne.      6757. 

M. Louis CARRE fils, de- 
meurant a Wargnies-le- 
Grand. a l'honneur d'infor- 
mer ie public qu'a partir de 
ce jour il ne reconnaîtra 
plus les dettes que pourrait 
contracter sa femme née 
Marie MARTEL, de villers- 
Pol. qui a quitté le domicile 
conjugal. C7CG. 

M. Jean-Baptiste SAUVA- 
GE informe le public de La- 

rgnoy qu'a dater de ce jour 
n« reconnaîtra plus les 

dettes que pourrait contrac- 
ter sa femme, rtte Virginie 
IlEhMWr demeura n* ■ ri- 
Ch  Ciiïiclicic.   ù   Liipugftoy. 

BAISSE IMPORTANTE 

^ tes Laveuses & Tondeuses " USLQ " 
Prix sans concurrence 

MENAGERES   I 
N'hésite2   pas,   la   Laveu- 
se  o  VELO  » donne en- 
tière -satisfaction, elle est 
la    plus    légère   à   faire 

manœuvrer. ■ 
.Mécanisme a roulement» 
ià   billes;   —   Mouvement 

quadruplé. 
Le plus récent brevet 

Lille, 109. rue Solférlno. 
Itoubaix, 6, rue aes    abrlcanta. 
Douai, 15, rue des Ferronniers. 
Valenciennes, 4ï, rue Sa:nt-Géry. 
Lens (P.-de-C), T5. boulevard des 

Ecoi£s 
Uni a y (P.-de-C), 7, rue des Es- 

caliers. 
Dunkerque,   23,   rue  Neuve. 

VENTE  AU   COMPTANT ET  A TERME 
On accepte en  paiement Bon* d'achat  «ie   ia   Reconttitutlen 

ESSAIS 
PUBLICS 

TOUS KS 
MERCREI 

DE 
3 H. A 5 H.    \ 

ÙDIS i 

FABRIQUE  DE 

BICYCLETTES 
C'est toujours 30 POUR CENT maillent marché qu'aillears 

810» LANVTERN-S ACETT- 1 ft   „ 
LeNE.culrrentckele.lt   " 

LES MEMES, rendues l/l  ., 
fraoco    domicile.... 11 ' 

CHAINES   POUIl   BI- 
CYCLETTES  12» 

PEDALES 
la   p-.Jre.. 

FORTES. 10» 
SELLES, qualité cou- 
rante -  14» 

SELLES FORTES pour IA   ., 
paids louris. ■■ 1CT 

FREINS 
arrière.. 

sur     .'an te 

ROUES LIBRES. IA  « 
garanties   1U  " 

CHAMBRES     A     AIR 
extra et garanties.. 6» 

ENVELOPPES   extra lO « 
et prarsmtes .    10 " 

GUIDONS,, tous modè- 
les,   depuis „.. 17» 

BICYCLETTES   DE  FATIGUE pour 100 kilos, avec 
roue libre et frein an 
garai*1, garanties sur 
roue libre et frein arrière;   garde-boue,   sacoche OITC   ... 

factura    Prix :  O l D  " 

BICYCLETTES   DS  COURSE,   moyeux   a   Droche. OÔfi  « 
frein  arant et frein  arriére et roue  libre OuJ  '' 

BICYCLETTES 
luxe   

POUR     DAMES,     modèle     de .de 375 » 
BICYCLETTES   RECLAME  pour   Hommes. Daine» f)C A .. 
et   Enfants.   -lepnN    ■  ûUU " 

CHAINES    PERRY   ou   BRAMPTON,   tous   les    pas,   in   _ 
depuis .-    lîj   * 

REMISE   AUX   AQCNTS.   — MAISON   DE   CONFIANCB 
ta   plus   Importante   Maison   de   ta   Région 

Établissements HOUSSOU LLIEZ „£ «u"„^e 
Machine* à coudra et pièces dé:acri6ss  Demandes    PAIAI? 

nos Catalogues en joignant timbre-poste uULAI j 

^ 

pécialité de pLAQUES 
pour VOITURES, RDES, TOMBES, etc. 

£ 

FLAQUES RÉCLAMES en tous genres 

Alfred B05IER 
9, boulevard do Maréchal-Vaillant 
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